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. -^HiCle I,-^Les membres' de celte corpoï-ation
iraiieroiit une contribution annuelle de cinq çiastfë», [/

exigible d'avance le premier lundi d'avril de chicnie

. Article n.—Tout membre qui aura maoïjué ou
péglîge de payer sa coalribution et qui sera endetté

^
dé plus de douîe mois, sera privé du droit de voter
slïr toute question q^ui sera mise devant la corpo*
tlon.
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•l^irticl^ ni.—Tout membre qui refusera et né-

fligera de se conformer aux lois et rè^lemehtsde la

.
^ite Jç.orçpration pourra être eifcl ù ùkr 'le voie des
troi^ quarts des membres prése'nts â^r^ie' àsis^cn^léé

ird qui Bbi Si SVIXUS SX. \<CfclO iJ.il,


